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BILL.
Acte pour changer et amender certaines clauses de l'Acte

du parlement Impérial qui réunit les Provinces du (deO /t-&/
H2t et du Bas Canada.

A TTENDU que par un acte passé dans le Parlement du Prdambule.
Royaume-Uni dans les dix-septième et dix-huitième

années du règne de Sa Très-Gracieuse Majesté, chapitre cent
dix-huit, intitulé : Acte pour autoriser la législature du Canada à Acte Impérial

5 changer la constitution du conseil législatif de cette Province, et 17 et 18 Vict.
pour d'autres fins, il est statué qu'il sera loisible à la-législature c.118, cité.
de cette province de changer la constitution du conseil législatif
le celle dite province, et autrement de statuer sur le dit sujet
ainsi que sur d'autres sujets y mentionnés ; et attendu qu'il est

10 désirable d'introduire le principe électif dans la constitution
du dit conseil législatif et d'établir les dispositions suivantes :
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Ma-
jesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la Province du Canada,

15 constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les Provinces
du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par ces présentes statué par la dite autorité, comme

20 suit

1. Que nonobstant les quatrième, cinquième, sixième, Cet acte aura
septième et huitième sections du dit acte, intitulé : Acte pour force deloi
réunir les Provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le 4,5,
gouvernement du Canada, ou aucune partie d'icelui, les clauses.6,7, 8 de 3 &

25 ci-après établies auront pleine force et effet ; mais l'opération 4V. C 35.
du présent acte n'aura pas l'effet de rendre vacant ou d'affecter 3"rfqant
le siége d'aucune personne étant membre du conseil lévislatif actuels. res
à l'époque de la passation du présent acte excepté comme ci-
après prescrit, ni d'empêcher aucun tel membre de prendre son

30 siége en icelui.

I. Il sera loisible à toute personne qui sera membre du Les membres
conseil législatif à l'époque de la passation du présent acté, de Pourront rési-
résigner son siége dans le dit conseil législatif, de la ma- gneruai
nière ci-après prescrite, et lors de telle résignation le siége

35 de tel conseiller législatif deviendra vacant ; et il sera dela
même manière loisible à tont membre du dit conseil législatif
élu de la manière ci-après prescrite, de résigner son siége en
icelui, et lors de telle résignation une nouvelle élection aura
lieu comme ci-après prescrit ; mais tout membre ayant-résigné

40 son siége, et étant qualifié en vertu des clauses du présent
acte, pourra être élu à telle ou à toute autre élection.



Composition 111. Le conseil législatif sera depuis et après le jour du rap-
future du con- port en la première élection de vingt membres en la manière
seil légisiati. ci-après prescrite, composé des personnes qui seront membres

du conseil législatif à l'époque de la passation du présent acte
Membres (ci-après nommés " membres actuels,") sujet aux dispositions 5
actuels- ei-après établies à l'égard des membres nommés après le

premier jour de janvier, mil huit cent cinquante-quatre ;
Mmbr et aussi de soixante membres à être élus, une moitié pour le
électifr. Haut-Canada et une moitié pour le Bas-Canada, l'un de ces

membres à être élu pour chacun des soixante districts élec- 10
toraux en lesquels cette province est divisée pour cette fin

Proviso : dans la cédule du présent acte : pourvu toujours, que (excepté
embre ux après une dissolution du dit conseil législatif comme ci-après

tifs. prescrit) vingt membres seulement seront élus à la première
élection qui doit avoir lieu en vertu des clauses du présent 1Ô
acte, vingt-autres membres seulement à l'élection qui aura lieu
deux ans après, et vingt autres membres à l'élection qui aura

Proviso : lieu quatre ans après : pourvu aussi, que les membres actuels
quant aux qui auront été nommés après le premier jour de janvier, mil
membres ac: huit cent cinquante-quatre, cesseront d'être membres du dit 20tucîs nommé
après le * emes conseil législatif à la fin de deux ans après le rapport des vrits
Janvier, 1854. pour la première élection de vingt membres; mais ils pourront

être élus à l'élection qui pourra alors avoir lieu, ou à toute
autre élection.

Temps ren. IV. Sujet aux clauses faites ci-après quant à la dissolution 25
dant lequel les du dit conseil législatif, chaque membre alors élu aura droit

"Vires ser. de servir en icelui durant six ans, à moins qu'il ne rende plus
tôt son siége vacant par sa résignation, acceptation d'office ou
autremûent, afin qu'un tiers des dits membres se retirent tous
les deux ans ; et le jour avant le jour du rapport des Nvrits 30
émis pour lelection de vingt membres à l'expiration de tous
les deux ans, sera celui où les membres sortant cesseront.

Proviso: d'avoir un siège dans le dit conseil législatif; pourvu toujours,
quant aux que lorsque le siège d'un membre élu deviendra vacant en
membres tout autre temps, autrement que par une dissolution ou lex- 35
ter vacances piration du laps de tempe pour lequel le membre laissant son

accidentelles. siège avait droit 7e servir, une nouvelle élection aura lieu pour
i district électoral pour lequel tel membre servait.; et le
membre alors élu ne gardera son siége que jusqu'au temps oÙ
le membre à la place duquel il est élu aurait rendu son siège 40
vacant par l'expiration de son mandat.

Par qui les V. Les membres du conseil législatif pour les dits districts
membres du électoraux respectivement seront élus par les personnes alorsconseil légis-repcimntpa
latif seront qualifiées à voter aux élections des membres de lasemblée
élus. législative en vertu d'une propriété située dans le district élec 45
Les lois d'é- toral pour lequel l'élection a lieu ; et les lois alors en force
lertion des relatives aux élections des membres de lassemblée législative,
membres de et à l'émission et au rapport des writs d'élection, aux pouvoirs
l'assemblée
législative et aux droits des officiers-rapporteurs et de leurs députés, et
étendues aux des clercs d'élection et de poll, à la prévention ou à la punitiou 50
élections des



des delits commis à ou à cause de telles élections, et à tous les membres du
procédés des élections ou matières liées ou incidentes à telles conseil légis.
élections, s'étendront et s'appliqueront aux élections -des latif.
membres du conseil législatif aussi complètement qu'aux

5 élections des membres de l'assemblée législative, et seront in-
terprétées comme ayant été statuées en vue des élections des
membres du conseil législatif, excepté en autant qu'elles pour-
ront être incompatibles avec le présent acte, ou qu'il pourra
être autrement prescrit par acté de là législature de cette pro-

10 vince ; pourvu que le jour du rapport dès writs pour Pélection Proviso:
de vingt membres dans le prenier cas, ou après :une dissolu. quant au rap.
tion, le jour du rapport des writs pour une élection. gériérale, port des write.
sera en tout temps alors futur le jour réglant le rapport des
writs pour l'élection de vingt nouveaux nembres chaque

15 seconde année ensuite, à moins que tel rapport des writs soit
en aucune telle ainée remis et fixé par le gouverneur de cette
province, à un autre jour, n'étant pas plus de quatorze jours
après le retour en cette année de la date du jour du rapport
original désigné ci-dessus comme réglant le temps ae 'telles

20 élections : et les vingt membres se retirant la même année, Jour où les
se retireront le jour précédant le jour du rapport des writs membres se
pour l'élection des membres devant les remplacer ; mais les retireront.
membres se retirant ainsi pourront être réélus.à cette élection
ou à toute autre ; pourvu toujours, que lorsque, dans un district Proviso:

35 électoral, il pourrait y avoir plus d'une personne qualifiée et quant aux ofl-
obligée d'agir comme officier-rapporteur en vertu de son office ciers-rappor-
et sous les lois en force concernant les élections des membres trs.
pour lassemblée législative pour aucune partie du dit district
electoral, il sera loisible au gouverneur de nommer aucune

80 des dites personnes pour agir comme officier-rapporteur à
aucune élection des membres du conseil législatif; et dans
le cas où il n'y aurait aucune personne ainsi qualifiée dans.le
dit district électoral, ou dans le cás d'un refus ou autre
empêchement, ou si telles personnes agissent durant la même Cas dans les-85 période comrAe officiers-rapporteurs dans une élection d'un quels le gou-
membre ou de membres de l'assemblée législative, il sera alors verneur pour-
loisible au gouverneur de désigner pour agir comme officier- r nocmer
rapporteur une autre personne dûment qualifiée comme électeur
et n'étant pas disqualifiée par la loi pour agir comme officier-

40 rapporteur à une élection d'un rnembre ou de membres de Pas-
semblée législative pour le comté où elle réside, et qui est situé
en toute ou en partie dans les limites de tel district électoral ;
et à aucune telle élection d'un membre du conseil législatif, Députés offi-
ces personnes seront nommées députés officiers-rapporteurs ers- appo-

45 qui pourraient 'sous'les lois alors en force être nommées dé-.
putés officiers-rapporteurs pour les paroisses ou townships ou,
autres subdivisions dans et pour lesquelles des places de poll
seront ouvertes, mais à dé faut de telles persones l'officier-
rapporteur nommera telles personnes qualifiées qu'il jugera à

50 propos.

VI. En interprétant telles lois come susdit à l'égard de Interpr6tation
l'élection des membres du conseil législatif, le conseil législatif de, loi d'6le-



tion en les ap- sera considéré comme compris toutes les fois qu'il est fait men-
pliquant aux lion de l'assemblée législative ou qu'il y est fait allusion, et les
membres du
conseil légis- districts électoraux envoyant des membres au conseil législatif
lati. seront considérés comme compris toutes les fois qu'il est fait

mention des comtés, divisions, cités et villes envoyant des mem- 5
bres à l'assemblée législative, ou qu'il y est fait allision ; et
toutes les fois qu'il y aura dans aucune telle loi aucune dispo-
sition spéciale ayant rapport seulement à des lieux dans -le
Bas Canada ou dans le Haut Canada envoyant respectivement
des membres à l'assemblée législative, telles clauses s'applique. 10
ront seulement aux districts électoraux dans la même section

Dispositions de la Province envoyant des membres au conseil législatif; et
spéciales rela-
tie aux rap: toutes dispositions spéciales dans telles lois passées seulement
ports de cer- à l'égard des comtés de Saguenay et Gaspé, s'appliqueront aux
tains districts districts électoraux numéro un, appelé " Beaupré, " et numéro 15électoraux. six, a ppelé " Le Golfe," respectivement, et à eux seulement; et

la prolongation du temps pour tel rapport ne devra altérer ou
vicier aucun procédé du conseil législatif pendant cet intervalle,
mais les membres siégeant alors respectivement pour les dits
districts électoraux, numéros un et six, pourront se retirer seule- 20
ment le jour précédant le rapport du writ pour leur district
respectif, nonobstant toute disposition à ce contraire.

Les membres VII. Tout membre du conseil législatif qui se sera prévalu
élus qui rési- des dispositions du présent acte pour résigner son siége, autre-gneront agi-
ront jusq&â ment qu en acceptant une charge, pourra siéger et sera tenu de 25
ceque d'autres siéger dans le dit conseil législatif, et sera membre d'icelui à
lernt las tous égards, jusqu'au jour fixé pour le rapport du writ pour ·

l l'élection d'un autre membre à sa place.

Tes formules VIII. Dans l'application de telles lois comme susdit à l'égard
**innée- des élections des membres du conseil législatif, les changements 30

tion seront nécessaires seront faits dans les formules y mentionnées. Dans
changées au l'indenture de l'élection d'un membre du dit conseil, aucunsbesoin. mots exprimantle temps durant lequel il devra siéger ne seront

Indentures. insérés, et aucuns mots de même portée ne seront désormais
insérés dans l'indenture de l'élection d'un membre de l'as- 35
semblée législative.

Personnes qui IX. Pourvu toutefois, qu'aucune personne ne sera qualifiée
besr onlà être élue membre du dit conseil législatif, ou à siéger comme
iégisîatîî. membre élu d'icelui, s'il n'est sujet de Sa Majesté par naissance

ou naturalisation, âgé de trente ans accomplis, et ayant un 40
domicile fixe dans cette province, s'il n'a été avant telle élection
membre du conseil législatif du Haut ou du Bas Canada ou
du Canada, ou membre de l'assemblée législative du Haut ou
du Bas Canada ou du Canada, s'il ne possède pour son propre
usage et bénéfice des propriétés foncières situées en Canada 45
tenues en franc et commun soccage, ou en fief, ou en roture ou

Qualificatibn franc-aleu, de la valeur de mille louis courant, en sus de toutes
rtentes, hypothèques, charges et redevanees dont elles pourraient
être dues et payables sur icelles ; et tout candidat à l'élection



5

d'un membre du conseil législatif, qui en vertu de la présente Le candidat
section doit posséder une qualification de propriété pour être fera s'i en est
éligible, devra, en personne ou pa'r son procureur, s'il en estclaration de
requis par aucun autre candidat, ou par aucun électeur, ou par sa qualifica-

5 l'officier-rapporteur, faire à Pofficier-rapporteur une déclaration tion de propri-
par écrit signée par tel candidat, de la manière suivante : é.

Je, A. B. déclare et atteste que je possède duement selon la Formule de
loi (ns selon l'équité) en pleine propriété pour mon propre déclaration.
usage et bénéfice, les terres suivantes (ou tènements) tenues en

10 franc et commun soccage, (ou que je suis dûment saisi) et en
possession pour mon propre usage et bénéfice des terres (ou
tènements) tenues en fief, en roture ou en franc-aleu (selon le
cas) c'est-à-savoir, de (ici insérer une description exacte et claire
des terres ou tènements formant la qualification de propriété du

15 candidat et de la situation d'icelle propriété) lesquelles terres (ou
titienents) je déclare être de la pleine valeur de mille louis
courant, en sus de toutes rentes, hypothèques, charges et rede-
vances dont elles pourraient être chargées, affectées, et qui pour-
raient être dues et payables sur icelles ; et de plus, je déclare que

20 je n'ai pas collusoirement ou spécieusement obtenu le titre ou la
possession des dites terres (ou tènements) ou aucune partie
d'icelles, dans le but de me qualifier ou de me rendre éligible
comme membre du conseil législatif de cette province.

Et la rédaction et la manière de livrer telle déclaration, et Dispositions
25 les devoirs de l'officier-rapporteur par rapport à icelle, seront de la loi qui se

réglées par la loi en force lors de la passation du présent acte à àarrteront
l'égard de la rédaction et de la manière de livrer la déclaration ration.
qui peut être maintenant requise des candidats aux élections
des membres de l'assemblée législative et des devoirs de l'offi-

30 cier-rapporteur par rapport à telle déclaration.

X. Si une personne fait sciemment et volontairement Amende con-
une fausse déclaration touchant sa qualification d'éligibilité tre ceux qui
comme membre du dit conseil législatif comme susdit, telle fe°jnt ®

personne sera coupable de delit (misdeneanor) et sur conviction fausse.
35 légale d'icelui subira les peines et pénalités qui sont établies

par la loi contre les personnes coupables de parjure volontaire
et corrompu, dans le lieu ou telle fausse déclaration aura été
faite.

AI. Si un membre du conseil législatif tombe en banque- Les siages des
40 route, ou prend le bénéfice d'aucune loi concernant les débi- membres qui

teurs insolvables, ou devient défalcataire public, ou est con- feront banque-
vaincu de trahison ou de félonie, ou d'un crime infamant, son viendront va-
siége dans le dit conseil deviendra par là même vacant. cants.

XII. Toute personne disqualifiée par la loi à être élue ou à Les personnes
45 siéger comme membre de l'assemblée législative de* la dite pro- qui ne seront

vince, sera disqualifiée à être élue ou à siéger comme membre pas qualifis
du consil législatif; et du moment qu'un. membre du conseil.pour être



membres de législatif acceptera une place dont l'acceptation Tendrait son
l'assemblée siège vacant s'il était inembre de lassemblée législative il
pouront tr rendra par là son siége vacant dans le conseil -législatif, mais
membres du il pourra être réélu, si la place e'st une de celles qui ne le
conseil légis- rendraient pas inéligible comine memb.e de Passemblée 5latif e ieAcceptation légisIative.
d'emploi.

Les membres XIII. Aucune personne étant alors membre de l'assemblée
d'une chambre législative de cette province ne sera élue comme membye du
ne Pourront conseil législatif, et aucUi'e personne étant membre du conseilêtre élus
membres de législatif ne pourra être élue rembre de lassemblée législa. 10
l'autre. tive. -

Comment les XIV. Tout membre du conseil législatif qui désirera ré-
membres d" signer son siège et le rendre vacant, aura la faculté de le faireconseil légis-
latif pourront en tout temps, soit durant une session du parlement provincial
résigner leurs ou dans la vacance entre deux sessions, de la même manière 15
oieges. et aux mêmes conditions que les membres de l'assemblée légis-
Lois qui se- lative peuvent rendre leurs sièges va'cants; et les lois alors en
ront appleca- vigueur relativement à la résignation et vacation des sièges desbles à ce cas. membres de l'assemblée législative et aux matières et choses

y relatives ou s'y rapportant, s'étendront et s'appliqueront à la 20
résignation et vacation des sièges des membres du conseil lé-
gislatif, et seront interprétées comme ayant été passées à cet
égard, sauf en autant qu'il sera incompatible avec les disposi-
tions du présent acte, ou qu'il y sera autrement pourvu par acte

Proviso: de la législature de cette province ; Pourvu toujours, qu'aucun 25quant aux
élections con- membre du conseil législatif ne résignera son siège en icelui
testées. pendant que son élection sera contestée, ou pendant qu'elle

restera sujette à être contestée pour toute autre cause que la
corruption.

Writs d'élec- XV. Les élections des membres du conseil législatif seront 30
tion. faites en vertu de writs d'élection qui seront préparés par

le greffier de la couronne en chancellerie de cette pro-
vince, et seront dans la même forme générale que les writs
pour Pélection des membres de l'assemblée législative, avec

Les pouvoirs les modifications dans leurs rédaction que les circonstances 35
de l5oraur de exigeront, et Porateur du conseil législatif aura à l'égard de ces
législative re- wrnts et de' leur émission, les mêmes devoirs et les mêmes pou-
lativement voirs qu'aura l'orateur de l'assemblée législative à légard des
aux writs, writs d'élections pour des membres de l'assemblée législative,étendu.s à
porateur dn et le dit greffier de la couronne en chancellerie sera censé un 40
conseil légis- officier du conseil législatif à l'égard de ces writs, au même

tif• degré qu'il est, à l'égard des writs pour l'élection des mem-
bres de l'assemblée législative, censé par la loi officier de
cette chambre.

Etendue lo. XVI. L'autorité de l'officier-rapporteur de l'élection d'un 45
cale de l'auto- mibre du conseil législatif s'étendra sur tout le district

de ;oi- électoral pour lequel cette élection doit avoir lieu, de la 'méme
teur. nanière que lautorité !de lofficier-rapporteur de lélection d'un



7.

riiembre de l'assemblée légisiative s?étend $ur tout le comté ou
la localité pour laquelle l'élection doit avoir liei ; et s'il est p.,, et place
demandé un poll, il sera tenu dans chaque subdivision dans de pol.
laquelle il est prescrit qu'un poll sera tenu à une élection d'un

5 membre de l'assemblée législative ; et s'il se trouve dansun dis-
irict électoral quelque morceau de terre qui ne soit compris dans
aucune subdivision dans et pour laquelle une place de poll
doit être tenue, alors l'officier-rapporteur déclarera dans et par sa
proclamation fixant le jour de nomination de l'élection, que ce -

10 norceai: de terre sera annexé pour les fins de l'élection à toute
subdivison pour laquelle un poll doit être tenu, ou qu'il sera
tenn un poll séparé pour ce morceau de terre ; et tout morceau
de terre ainsi anexé sera considéré pour toutes les fins de
l'élection, comme faisant partie de la subdivisioi à laquelle il

to sera annexé; et un député officier-rapporteur sera nommé pour
tout morceau de terre pour lequel l'officier-rapporteur déclarera
qu'un lieu de poll séparé doit être fixé, si un poll est demandé,
et il sera pour toutes les fins de l'élection traité et considéré
coinme une subdivision dans et pour laquelle un poll séparé

21 doit être ouvert suivant les lois qui règlent les élections des
membres de l'assemblée législative étendues par lé présent
acte aux élections des membres du conseil législatif ; et dans Certains docu-
les cas où suivant ces lois il doit être fourni à l'officier-rappor- ments seront
teur une liste des voteurs ou autre document pour constater fournis à Pof-

25 quelles sont les personnes qui ont le droit de voter, il lui sera feer-ro-
également fourni une copie de la même liste ou document se
rapportant au morceau de terre pour lequel il doit être officier-
rapporteur.

XVII. Ni l'expiration de la période pour laquelle une åssem- Dissolution du
30 blée législative doit continuer, ni la dissolution d'une .assem- conseil légis-

blée législative n'affectera ipsofacto la continuation du conseil e
législatif pour le temps d'alors, mais il sera loisible au gou-
verneur de dissoudre le conseil législatif et l'assemblée légis-
lative, ou l'un de ces deux corps séparément, de la même ma-

35 nière qu'il peut maintenant dissoudre l'assemblée législative ;
et après toute telle dissolution, il sera loisible au gouverneur Nouveau writ
jzenéraI de convoquer et appeler ensemble, par un instrument de convocation
ou des instruments sous le grand sceau de cette province, un arune dis-
ronseil législatif et une assemblée législative dans et pour cette -

40 province, ou un conseil législatif seulement, ou une assemblée
législative seulement, selon que le cas pourra l'exiger; mais il n'y aura
aucune session du parlement ou de la législature ne se tiendra paa de session
à moins qu'il n'y ait un conseil législatif et une assemblée a- la réu-

qu'i n' lég.sltifnion des, deux
gislative alors légalement convoqués et sommés de s'assem- chambres.

45 bler; et toute telle dissolution du conseil législatif rendra va-
cant le siège de chacun de ses membres excepté les membres
actuels ; et de nouveaux writs émaneront pour l'élection de Nouveaux
membres du conseil législatif pour tous les districts électoraux writs d'6lec-
de la même manière et conformément aux mêmes dispositions lion.

50 que de nouveaux writs doivent émaner après la dissolution de
l'assemblée législative pour l'élection de ses membres: pourvu



Proviso-eir- toujours, que le conseil législatif ne sera pas ainsi dissous, à
constances moins que dans deux sessions consécutives (dont la dernière
dans lesquelles sera la session qui précédera immédiatement la dissolution,) etseulement
cette dissolu- a un intervalle de six mois de calendrier au moins, il n'ait re-
tion aura lieu. jeté, ou manqué de passer, ou amendé de manière à faire tom- 5

ber dans l'assemblée législative, et par conséquent à ne pas
être présenté à la sanction royale un bill qui aura été passé
dans les dites deux sessions consécutives, ni à moins que ce
bill n'ait été passé dans la seconde de ces deux sessions avec
le concours d'une majorité absolue de tous les membres 10
d'icelle ; et il ne sera impératif dans aucun cas pour le gou-
verneur général de dissoudre le conseil législatif, à moins qu'il

Toute dlisso- ne juge à propos de ce faire ; et le parlement provincial qui se
lution entrai- réunira après une dissolution soit du conseil législatif soit de
"ea un nou- l'assemblée législative ou de ces deux corps, sera censé être 15
mIein. un nouveau parlement.

Le conteil XVIII. Le conseil législatif aura la faculté exclusive d'en'-
ur tendre, instruire et juger les accusations portées parl'assemblée

;aceusateuIrs législative contre les hauts fonctionnaires publics dans la
contre les province ; mais à cette exception près les priviléges et pouvoirs 20

i1. lit i i-
lint. __~ spéciaux de l'assemblée législative et du conseil législatif
pouvoirs par- respectivement resteront les mêmes, sauf en autant seulement
caue cha& 'ils peuvent être incompatibles avec les dispositions expresses

bre resteront (lil présent acte.
les mômes.

Les lois reia- XIX. Les lois alors en vigueur relativement à la décision 25
tives aux éîec- des élections contestées des membres de l'assemblée législa-
tions contes- tive, s'étendront et s'appliqueront aux élections contestées desfé3es étendues
au conseil eé membres du conseil législatif, et à toutes les procédures, ma.
gislatif. lières et choses se rapportant à ces élections contestées, aussi

pleinement qu'à celles des membres de l'assemblée législative 30
et les matières et choses s'y rapportant, et seront interprétées
comme ayant été passées à l'égard de ces élections contestées
des membres du conseil législatif, sauf en autant qu'il y sera

Leur interpré.- autrement pourvu par acte de la législature ; et en interprétant
tation. ces lois relativement aux électionrs contest6os des membres du 35

conseil législatif, il sera censé qu'il s'agit du conseil législatif,
chaque fois que l'assemblée législative sera mentionnée ou
qu'il y sera fait allusion, et chaque fois que les comtés, ridings,
cités et villes élisant des membres à l'assemblée législative
sont mentionnés ou qu'il y est fait allusion, il sera censé qu'il 40
s'agit des districts électoraux élisant des membres au conseil
législatif, et lorsqu'il est fait mention de l'expiration ou disso-
lution du parlement, ou qu'il y ait fait allusion, il sera censé
qu'il s'agit de la dissolution du conseil législatif ; et les chai-
gements requis en conséquence de cette interprétation seront 45
faits dans toutes les formules auxquelles il sera référé dans ces
lois: pourvu toujours, que chaque fois que les votes du conseil
législatif ne seront pas imprimés, tout document ou information
que ces lois prescrivent d'imprimer et de distribuer avec les
votes, seront distribués et imprimés de la manière que le 40
conseil législatif prescrira de temps à autre.
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XX. L'orateur du conseil législatif continuera à être tommé Vorateur sera

comme ci-devant d'entre les membres d'alors du dit constil, et nommé corn-
la nomination d'un membre du dit conseil comme orateur d'ice- me pr'cdem
lui ne rendra pas vacant son siége comme tel membre, et de sa charge.

5 l'orateur ainsi nommé retiendra son office jusqu'à ce qu'il soit
démis ou qu'il cesse d'être membre, de même que l'orateur
qui sera en office lorsque le présent acte entrera en vigueur; Orateur ac-
et, dans toute loi par le présent acte rendue applicable au con- tue].
seil législatif comme susdit, chaque fois que l'orateur de l'as- dnavae et

10 semblee législative est mentionné ou qu'il y est fait allusion, la réélection
l'orateur du conseil législatif sera considéré comme y étant mediate ne

aussi mentionné dans l'interprétation de telle loi telle qu'appli- sar s
quée au dit conseil ; mais la vacatior du siége de tel orateur vacante.
par l'expiration de son mandat, et sa réélection sans interrup-

15 tion, ne rendront pas vacant son dit office d'orateur.

XXI. Depuis et après la passation du présent acte, les Abrogation de
vingt-huitième et vingt-neuvième sections du dit acte, intitulé: la disposition
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et qali;cion"
pour le gouvernement du Canada, qui exigent une qualification Je propriété

20 foncière de la part des membres de l'assemblée législative, pour être
seront abrogées, avec telle partie de tout acte de la législature ce"mbre.de la

de cette province qui pourra se rapporter à la dite qualification
ou à la déclaration mentionnée dans le dites sections.

XXII. L'orateur du conseil législatif, dans les quatorze Manière de
25 jours qui suivront la passation du présent acte, que la législa- tr au sarr ~ l'ordre dansý

ture soit alors en session ou non, et après avoir donné aux lequel les
membres du dit conseil telle notification qui pourra être jugée divers districts
convenable et )ossible, les informant qu'il a préparé des bulle- catueu eon
tins et des boîtes tels que ci-après mentionnés, et déclarant le de la province

30 jour et l'heure auxquels&il procèdera à l'accomplissement des éliront les
-membres du

autres exigences de la présente section, et requérant la pre- conseil légis-
sence des dits membres, fera écrire sur des morceaux de papier latif.
ou des bulletins des mêmes dimension et forme, autant que
possible, les noms de tous les districts électoraux dans la cé-

35 dule annexée au présent acte, pour le Haut Canada et pour le
Bas Canada séparément, un nom sur chaque tel morceau de
papier, et se procurera deux bottes de même grandeur et de
forme convenable, pour déterminer quelle dizaine des dits
districts dans chaque section de la province respectivement

40 aura droit la première d'élire des membres pour le dit conseil
législatif, quelle autre dizaine des dits districts dans chaque
section de la province respectivement aura le même droit au
bout de deux ans, et quelle autre dizaine de districts dans
chaque dite section respectivement aura le même .droit

45 au bout de quatre ans: et au temps ainsi fixé, le dit orateur
fera en sorte, en présence de tels membres du dit conseil et des
officiers d'icelui qui seront alors présents dans .la salle
ou lieu où les séances du dit conseil sont ordinairement tenues,
et quelque soit le nombre des membres alors présents, que les

50 dits bulletins soient produits à la table du greffier, et que cha-



cun d'iceux dans chacun des deux paquets séparés soit roulé
autant que possible de la même manière et forme, et de sorte
que l'écriture sur icelui ne puisse être vue, et que chaque
paquet de bulletins soit mis dans l'une des dites boîtes et
sécoué ; le greffier du dit conseil législatif retirera alors publi- 5
quement les bulletins des premier et second paquets alterna-
tivement, un à 'n, secouant la boîte avant de tirer chaque
bulletin, ouvrant chaque bulletin aussitôt qu'il est tiré et enre-
gistrant le nom qui y est inscrit ; et l'ordre dans lequel les noms
sur les premier et second paqpçets de bulletins respectivement 10
seront ainsi tirés et 'enregistrés, sera l'ordre dans lequel.les
divers districts électoraux,- dans la section de la province à
laquelle tel paquet se rapportera, auront droit d'élire des mem-
bres pour les représenter dans le conseil législatif, et d'avoir
des éltctions tenues en iceux pour cet objet, c'est-à-savoir, la 15
première dizaine dans chaque dite section de la province im-
médiatenent, la seconde dizaine au bout de deux ans, et la
troisièéne dizaine au bout de quatre ans, respectivement ; et le
dit ordre dontinuera à servir de règle pour les retraites et élec-
tions à l'avenir-: excepté toujours le cas d'une dissolution du 20
dit conseil législatif, à la suite de laquelle les siéges de tous
les membres élus d'icelle seront rendus vacants, et un membre
sera élu pour chaque district électoral.

Manière de XXIII. Après une dissolution du conseil législatif un tiers
déterminer des soixante membres élus à l'élection générale aura droit de 25
l'ordre dans
lequel les siéger au dit conseil pendant deux ans seulement, et un
membres des tiers pendant quatre ans seulement, de manière que vingt
divers districts membres, c'est-à- savoir dix pour chaque ,ction de la province,électoraux de, porctndel
chaque section soient élus tous les deux ans y et, dans les quatorze jours après
rendront leurs telle dissolution, la personne qui agissait comme orateur du 30
siges vacants conseil législatif à la date d'icelle, ou, dans le cas du décès
solution - de tel orateur ou autre empêchement, le greffier du dit conseil

procèdera, de la manière mentionnée dans la section précé-
dente, et après un semblable avis donné aux personnes qui
étaient membres au temps de la dissolution, à déterminer par 35
le sort l'ordre dans lequel les membres pour les dits .districts
élect6raux se retireront, savoir : dix dans chaque section de la
province au bout de deux ans,- de quatre ans et de six . ans
respectivement; et l'ordre dans lequel les noms des districts
électoraux sur les premier et second paquets de bulletins au- 40
ront été tirés et enregistrés respectivement, sera l'ordre dans
lequel telles retraites auront lieu, et de nouvelles élections se-
ront tenues dans les dits districts pour dix nouveaux membres
dans chaque section de la province, au bout de deux ans, de
quatre ans et de six ans respectivement; et le dit ordre conti- 45
nuera à servir de règle pour les retraites et élections à l'ave-
nir; excepté toujours le cas d'une nouvelle dissolution à la
suite de laquelle . -s siéges de tous les membres élus seront
réndus vacants, et une élection générale aura lieu tel que
ci-dessus mentionné. 50
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XXIV. Des copies des listes des districts électoraux dans Des copies des
Pordre dans lequel elles seront dressées et enregistrées en vertu listes après le
des deux sections précédentes, seront,à chaque tel tirage au sort, tirae serontdes euxsecion trarnmiées au
certifiées par l'orateur du conseil législatif ou la personne qui gouveneur.

5 présidait à tel tirage, et transmises par lui au gouverneur de la
province, qui alors, et sans avis ultérieur, aura pleine autorité
d'émettre des writs d'élection aux époques et pour les districts
électoraux qu'il appartiendra conformément aux dispositions Pour uel
du présent acte, de manière que les membres du dit conseil usage les writs

10 législatif puissent sortir dans l'ordre et aux époques ci-dessus manernt
mentionnés, et que de nouvelles élections puissent avoir lieu cial.
en conséquence ; et les writs pour la première élection de
vingt membres émaneront dans les quatorze jours depuis la
transmission des listes ci-dessus mentionnées ; et les dits writs

15 aussi bien que tous writs pour une élection générale après
une dissolution, ou pour l'élection de vingt nouveaux membres
aux époques et de la manière spécifiées dans le présent acte,
seront émis sans qu'il soit nécessaire qu'il en soit dorné avis à
personne ou par personne, et tels writ ou writs émaneront en

20 temps convenable, de manière que le jour du rapport d'iceux,
(excepté pour les districts électoraux de Beaupré et du Golfe)
puisse tomber dans un des quatorze jours après le jour termi-
nant la période de deux et de quatre ou six années, ou plus,
suivant le cas, à compter du rapport des writs à la première

25 élection de vingt membres ou à l'élection générale subséquente
à la dissolution alors dernière ; mais si un siége devient vacant Mais il sera
autrement que par le laps de temps comme susdit, et qu'un writ donl avis de

toute vacance
d'élection doive être émis en conséquence de·telle vacance, accidentelle.
il en sera donné avis au greffier de la couronne en chancellerie,

30 et sur ce le writ d'élection émanera de la même manière
mutatis mutandis que dans les cas de vacance survenant dans
l'assemblée législative.

XXV. Les expressions, " le conseil législatif" ou " le dit Clause inter-
conseil " et " l'assemblée législative " dans le présent acte, prétative.

35 seront comprises comme signifiant respectivement le conseil
législatif et l'assemblée législative de cette province ; le nom
de tout officier comprendra son député ou la personne rem-
plissant les devoirs de sa charge ; et les autres mots et expres-
sions dans le présent acte auront la même signification que les

40 mêmes mots et expressions dans l'acte amendé par le présent
acte et dans l'acte en premier lieu mentionné.au préambule du
présent acte, et seront interprétés eti égard aux dits actes.


